
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT-

BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED 

Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Il est rappelé préalablement que par délibération du Conseil Communautaire 

n°CC.2016.050 du 11 avril 2016, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

(CASA) a approuvé la prise de compétence optionnelle « mise en place et organisation 

d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de 

charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables ».  

 

Par délibération n° 8647 du 29 juin 2016, le Conseil Municipal s’est prononcé 

favorablement à ce transfert de compétences. Par arrêté du 4 août 2016, le Préfet des 

Alpes-Maritimes a approuvé la modification des statuts de la CASA et a ajouté un 

article 1.2.5 intitulé : « Mise en place et organisation d’un service comprenant la 

création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à 

l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables ».  

Il est rappelé que tout transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à 

disposition, à titre gratuit, envers la collectivité bénéficiaire, des biens meubles et 

immeubles utilisés pour l’exercice de cette compétence. 

 

La CASA exerce depuis ce transfert cette compétence optionnelle et dans ce cadre des 

infrastructures de charge pour les véhicules électriques ou hybrides ont d’ores et déjà 

été aménagées sur le territoire communal sur quatre sites. Ainsi, conformément à la 

délibération n° 9152 du 28 février 2019 huit emplacements de stationnement (deux 

par site) ont déjà été affectés à cet usage à la Médiathèque/centre médical, place 

Joseph Bermond, devant l’Hôtel de Ville et sur le parking Vallis Bona.  

 

La CASA souhaite disposer de six emplacements de stationnement pour trois bornes 

de recharge supplémentaires pour véhicule électrique. Les emplacements identifiés 

sont situés rue du Vallon (les bornes sont d’ores et déjà aménagées), sur le parking de 

la Ferme Bermond et celui du Dojo.  

 

Afin de permettre à la CASA d’inscrire cette action en priorité au Plan Climat Energie 

Territorial Ouest 06, la mise à disposition du domaine public s’avère nécessaire. Elle 

sera constatée par procès-verbal, établi contradictoirement entre la Commune, 

collectivité antérieurement compétente et la CASA, Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale, bénéficiaire.  

 

…/… 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2021 
 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2021-309 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

24 
 

de votants 
 

32 
 

 

 

OBJET 
 

Communauté d’Agglomération Sophia 

Antipolis (CASA) –  

Mise à disposition du domaine public 

pour la création, l’entretien et 

l’exploitation des infrastructures de 

charge pour véhicules électriques et 

hybrides rechargeables 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1321-1 et suivants, L.2224-37, 

L.5211-17 et L.5216-5 II. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE les termes du procès-verbal ci-annexé pour la mise à disposition du domaine public nécessaire à l’exercice de 

la compétence transférée « mise en place et organisation d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation 

des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables » pour les six 

nouveaux emplacements ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit procès-verbal, ainsi que l’ensemble des actes inhérents à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 22 décembre 2021 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 22 décembre 2021 

Le Maire, 

 


